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Et qu'à ce bill la sanction royale a été donnée par le Greffier du Sénat, par
ordre du substitut de Son Excellence le Gouverneur général, dans les termes
suivants:

"Au nom de Sa Majesté, Son Honneur le substitut de Son Excellence le
Gouverneur général remercie ses loyaux sujets, accepte leur bienveillance et
sanctionne ce bill."

La Chambre s'ajourne alors à six heures et dix de l'après-midi jusqu'à trois
heures demain après-midi.


